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Nos villes sont moches. Les
petits patelins le sont davantage. A
trop vouloir imiter les grandes
agglomérations, ils ont perdu leur
âme. C’est à croire qu’aussi bien
les particuliers que les promoteurs
publics se sont donné le mot :
construire des horreurs. Les
immeubles sont hideux, les mai-
sons individuelles n’échappent pas
à  la règle. Depuis qu’un construc-
teur chinois a opté pour de la pein-
ture orange, tout le monde en est
devenu adepte. Des immeubles de
couleur mauve, orange ou jaune
poussent comme des champi-
gnons et  sont des hymnes à la lai-
deur. Alors savent-ils construire les
Algériens ? 

La spécificité locale,
connais pas !

Tous ceux qui connaissent les
rudiments de l’architecture, savent
qu’on ne peut pas construire à
Annaba comme à Tamanrasset.
Mais il ne suffit pas de le savoir.
Aujourd’hui, au nom d’un uniformi-
se biscornu, les villes ont perdu
leur cachet propre. Les seuls bas-
tions de résistance qui subsistent
sont les anciennes constructions
qui ont échappé au règne de la
mocheté. 

Pourquoi retrouve-t-on à Alger,
à Tamanrasset, ou à Béjaïa les
mêmes bâtisses hideuses ?
Probablement parce que tous les
Algériens caressent le même
rêve : une grande maison, de pré-
férence pas finie, avec des piliers
qui dépassent, collée à celle du
voisin et surtout sans jardin. Et ils
osent appeler cela villa ! Mais si
les particuliers ont tous sombré
dans la spirale de la médiocrité,
comment expliquer que même les
promoteurs publics fassent
autant ? L’urgence. 

Face à la crise de logement, ils
ont visiblement adopté une straté-
gie : construire vite et mal. Sous
prétexte qu’ils construisent pour
des personnes dans le besoin, ils
pensent qu’il suffit de faire une
cage à poules, avec un mini-bal-
con, le tout implanté dans la
gadoue pour répondre à l’urgence.
Ils ignorent que la mocheté
engendre la mocheté. Qu’en par-
quant des individus dans des cités
horribles, ils encouragent la
médiocrité, l’incivisme. Lorsque

Bouteflika avait dit à l’adresse des
architectes, «J’ai honte de nos
villes», il n’avait sans doute pas
tort mais les architectes peuvent-
ils à eux seuls endosser cette res-
ponsabilité ?

L’architecte a bon dos 
Certainement pas, répondent

les spécialistes. Souvent, les plans
faits par ces derniers ne sont
qu’une simple pièce justificative
pour l’obtention d’un permis de
construire. Une fois le sésame en
poche, le fameux plan est relégué
aux calendes grecs pour laisser
palace au «génie» destructeur de
ceux qui doivent construire. La loi
ne punit-elle pas ce genre de pra-
tiques ? Visiblement pas, puis-
qu’elles sont monnaie courante.
Après avoir dessiné une jolie mai-
son, s’intégrant parfaitement avec
l’environnement immédiat, l’archi-
tecte découvre avec le temps que
la bâtisse qui voit le jour ressemble
à tout sauf au plan préalablement
soumis. Au diable le jardin, oublié
l’art. Les constructeurs ne pensent
qu’à une seule chose : finir au plus
vite. Et c’est l’esthétique qui est
ainsi sacrifiée sur l’autel de la pro-
ductivité.

Un jardin, pour quoi faire ?
Est-ce pour assouvir la frustra-

tion d’avoir habité une petite mai-
son et d’avoir été contraint de
cohabiter avec dix personnes dans
50 m2 que les Algériens construi-
sent des immeubles qu’ils osent
appeler villas ? Est-ce pour prou-
ver qu’ils ont les moyens ? Est-ce
le signe d’une appartenance socia-
le ? Peut-être bien. 

Mais ce qui est sûr, c’est que
c’est devenu une règle : la maison
individuelle typique est une bâtisse
à trois ou quatre étages, imaginée
comme un immeuble. Inutile de
dire que le jardin n’a jamais fait
partie des projets du propriétaire.
Un jardin pour quoi faire ? Et puis
la maison est trop collée à celle du
voisin, on ne pourra même pas
profiter de l’espace vert sans être
espionné… Autre argument : si les
Algériens construisent aussi
grand, c’est, disent-ils, pour caser
le maximum de leurs enfants. Une
fois en âge de se marier, les gar-
çons occupent les appartements et
tant pis si la cohabitation s’avère
explosive. Mais l’Algérien est

capable de faire pire : il peut
construire un building et se
contenter de vivre au rez-de-
chaussée pour ne pas «salir» la
maison.  

Les garages en priorité…
Les garages font partie de la

priorité des priorités. Si certains s’y
parquent à sept pour préserver le
reste, d’autres au contraire les uti-
lisent comme commerces. «C’est
le garage qui va financer le reste.»
Comment ? En transformant ces
derniers en locaux commerciaux,
les Algériens financent leur
construction. Tant pis s’ils se
condamnent à vivre au-dessus
d’un café, d’un hammam ou d’une
boulangerie. L’essentiel, c’est que
l’argent rentre. C’est devenu une
règle : pas de «villas» sans local.
Pourtant, peut-on se permettre de
multiplier les commerces dans des
quartiers censés porter l’appella-
tion de résidentiels ? Peut-on
ouvrir une salle des fêtes au milieu
d’autres habitations ? Oui, c’est
possible. Si les lois sur les nui-
sances sonores existent, tout le
monde sait qu’elles peuvent être
allègrement violées. 

D’éternels chantiers…
Une fois les locaux commer-

ciaux achevés et mis en exploita-
tion, les chantiers ralentissent drô-
lement. Rares sont les construc-
tions qui sont achevées. Les
énormes piliers qui dépassent des
bâtisses ne sont qu’une fausse
promesse d’une éventuelle exten-
sion. Rares sont ceux qui repren-
nent les travaux. Ils se contentent
d’entasser sacs de ciment, sable
et autres matériaux de construc-
tion sans jamais aller au bout de
leurs projets… Pourtant, la loi est
claire : quiconque qui n’achève
pas ses constructions dans une
période de deux ans, encourt des
sanctions. Et pourtant nul n’est
inquiété. Pas moins de 2518 cas
concernant le manquement aux
règles de l’urbanisme ont été
recensés à Alger, pour le seul
deuxième trimestre de l’année der-
nière. Ils sont le fait de particuliers
qui ont fait un pied-de-nez à toutes
les règles.

L’Etat s’y met aussi
Mais le particulier ne porte pas

à lui seul la responsabilité de la
mocheté des villes. L’Etat, qui a

choisi la quantité au détriment de
la qualité, a fait de la laideur une
constante. Les cités qui poussent
sont un vrai appel à prendre la
fuite. Ni les couleurs choisies, ni
les matériaux, ni encore moins le
style n’invitent à habiter dans les
immeubles construits par les pro-
moteurs publics. 

Avec l’arrivée des Chinois, des
Egyptiens dans le cadre des pro-
grammes de l’AADL, l’espoir est-il
permis ? Si tout le monde s’accor-
de à dire que les tours construites
par les étrangers présentent des
innovations, beaucoup de spécia-
listes ont estimé que le système
des tours n’était pas du tout adap-
té à la sociologie algérienne et que
ces dernières vont rapidement se
transformer en cités-dortoirs
comme celles de Diar-El-Mahsoul
ou de Climat-de-France. Trop pes-
simistes ? Peut-être pas.
Lorsqu’on sait que sous d’autres
cieux, ce genre de constructions
sont en voie de disparition, il est
utile de se demander s’il existe
réellement une volonté de mettre
au point une véritable politique
d’urbanisme.

Que reste-t-il de Pouillon
et du Corbusier ? 

Ne se contentant pas de partici-
per à amocher les villes, les
Algériens détruisent même l’hérita-
ge légué par les colons français.
Non contents d’avoir bénéficié
presque gratuitement de superbes
demeures, certains trouvent le
moyen d’apporter leur touche.
Première victime de cette volonté,
le jardin. C’est à croire que
l’Algérien est allergique à tout ce
qui est vert. L’espace vert est
perçu comme une énergumène qui
grignote de l’espace. Seconde
modification : les murs de soutène-
ment. A force de construire des
murs hauts de plusieurs mètres,
les Algériens ont transformé leurs
demeures en forteresse. Tous
paranos ? Tous ont-ils la certitude
que le voisin d’en face les épie ?
Non ! «C’est une question de
horma.» Les femmes doivent être
protégées du regard des autres.
Ces autres qui risquent de s’im-
miscer dans leur vie privée, qui ris-
quent de «tout» voir.
Conséquence : il ne subsiste
presque plus rien des coquettes

maisonnettes, des géraniums et
des lilas. Le béton et le barbelé les
ont remplacés. L’algérianisation
des villes a donné naissance à des
quartiers qui sont loin d’être har-
monieux. Des colosses côtoient
des maisonnettes qui se font
toutes petites, vaincues par tant de
laideur.

Résultat : 
Pris entre le désir de construire

très grand, très vite, l’Algérien
semble oublier l’essentiel : bien
construire. Aussi bien l’Etat que
les particuliers piétinent les règles
les plus élémentaires en matière
d’urbanisme. Lorsque c’est le chef
de l’Etat qui intervient dans le
débat pour rappeler à l’ordre l’en-
semble des intervenants, c’est que
la question dépasse le cadre du
simple souci d’esthétique. 

Lorsqu’il rappelle aux archi-
tectes que «ce schéma permet
encore, trop souvent, aux diverses
étapes de la conception et de
l'exécution des programmes, des
incohérences, des négligences,
des visions étriquées ou mal adap-
tées aux besoins, une absence de
coordination, un manque de créati-
vité ou encore la confusion des
responsabilités», c’est avec beau-
coup d’amertume qu’il compare
l’Algérie aux «pays voisins». 

Mais qu’est-ce qui empêche
l’Algérie d’engager la même poli-
tique que celle adoptée en Tunisie
par exemple ? Ne peut-on pas exi-
ger que dans les villes côtières, il y
ait plus d’harmonie ? Que la step-
pe ne tente pas de ressembler à
Alger et que Tamanrasset cesse
de lorgner vers Oran ? Que
l’Algérien vive enfin en harmonie
avec son environnement sans
agresser le regard des autres,
sans afficher son mauvais goût ? 

Nawal Imès

LÕAlg�rien sait-il construire ?

La Banque de l’agriculture et
du développement rural (Badr) ne
financera dorénavant que les pro-
jets agricoles et ceux du secteur
agroalimentaire. Une convention
sera signée à cet effet, la semaine
prochaine, entre le ministre des
Finances et le ministre de
l’Agriculture et du Développement
rural. 

C’est ce qu’a annoncé, Saïd
Barkat, hier, au siège de son
département, lors de la réunion
d’évaluation du deuxième tri-
mestre du Plan national de déve-
loppement agricole et rural
(PNDAR). «Les problèmes intrin-
sèques que nous avions avec la
Badr, ne seront plus à l’ordre du
jour. Nous les avons réglés défini-
tivement car la Badr sera une
banque agricole», a déclaré le
ministre de l’Agriculture non sans
une pointe de contentement.

Ainsi, après que la Caisse natio-
nale d’épargne et de prévoyance
(Cnep) est revenu à son métier
d’origine qui est le logement, la
Badr devra se recentrer autour de
l'agriculture, la pêche et l'agroali-
mentaire. 

Les obstacles qu’ont connus
les agriculteurs pour l’accès au
financement ne devront plus être
cités. «Avec son nouveau look, la
Badr sera à même de traiter avec
les agriculteurs. Ils ont compris
qu’il s’agit plus de traiter avec ce
secteur comme avec ceux de l’ha-
bitat ou du commerce», a ajouté
le ministre de l’Agriculture et du
Développement rural. Et dans ce
contexte, le P-dg de la Badr,
Boualem Djebbar, a annoncé, le
déblocage des 50% restants des
factures en instance et entrant
dans le cadre du Plan national du
développement agricole (PNDA)

et du Fonds national de régulation
et de développement agricole
(FNRDA). Cette décision concer-
ne la seconde moitié du règle-
ment des prestations de services
réalisées pour le compte des agri-
culteurs concernés. 

La Badr avait déjà procédé au
règlement de ces factures au
mois d’octobre 2006. Il est à sou-
ligner que les factures concer-
nées sont celles complétées par
les attestations des services faits
(ASF) établies conjointement par
les différentes directions des ser-
vices agricoles et de la Badr.

Les agriculteurs pourront
s’adresser, en plus de la Badr, à la
Caisse nationale de la mutualité
agricole (CNMA banque) qui est
opérationnelle depuis début 2006.

Toujours dans le cadre du
financement du secteur agricole,
Saïd Barkat a souhaité la réflexion

autour du  financement des petits
agriculteurs. A noter que le
ministre avait indiqué à plusieurs
reprises que plus de 100 000
exploitations sont bancables mais
trouvent des difficultés à obtenir
des crédits auprès des banques.
Le principe du PNDA était d’ac-
corder aux exploitants agricoles
des subventions pour la relance
du secteur de l’agriculture. Les
banques devaient reprendre le

relais. Mais celles-ci, visiblement
échaudées par le feuilleton de la
dette des agriculteurs, continuent
à faire preuve d’une frilosité pour
financer des investissements agri-
coles.

Avec  deux institutions finan-
cières, les agriculteurs, notam-
ment à l’intérieur du pays,
devraient avoir accès plus rapide-
ment au crédit.

Meriem Ouyahia 

LA BADR SE SPECIALISE

LÕagriculture a deux banques

Le pointLe point

d’interrogationd’interrogation
??

PRIX DU BLE TENDRE

Augmentera, augmentera pas ?
Le prix du blé tendre sera-t-il revu à la hausse ? Une réflexion dans

ce sens sera engagée prochainement. Des négociations vont avoir lieu
entre le ministère de l’Agriculture et du Développement rural et l’Office
algérien interprofessionnel des céréales. C’est ce qu’a indiqué un des
responsables du département de Barkat. Il explique cette possibilité du
fait de la tendance à la hausse qu’a connue le marché mondial. 

M. O.


